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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU }7 JUIN ]858. 

-----••Gi----- 

Jlodificatiou ii l'artlele 37 de la loi du 4 aoi\t 1832, 1·elative·à 
l'organisaUon Judiciaire (1). 

BAPPOB.T 

f.UT, AU NOM DE I.A CO:&UIISSiON ('), PAR H. VAN~ER STICHELEN. 
I 

/ 

IIESSIEURS' 

Votre commission s'est ralliée, à-l'unanimité des quatre membres présents, au 
projet soumis à 1'0S délibérations. Il ne s'agit après t9ut que d'une supputation 

.. tendant à vérifier si le nombre des présentations allribuées aux provinces d'An 
vers, de Brabant et de Hainaut, est proportionné à l'importance relative de ces 
provinces. Les détails fournis à cet égard par l'Eo:poso des motifs sont tout à 
fait concluants. Le Gouvernement a pris pour base la population constatée par 
Je dernier ,reèensemeot. Il ne semble pas qu'on puisse prendre une base plus 
équitable. La commission croit donc pouvoir se borner à proposer à la Chambre 
l'adoption du projet de loi . 

Le Rapporteur, 

. Juu:s VANDER STICHELEN. 

Le P1·élid1mt, 

H. DOLEZ. 

(t) Projet do loi, nD 23ri. 
(~/ Ln commission était composée de MM. OoLEz, p1'éaiderit, P1n~Ez, v.-.~oEn ST1c1111:,.s,, DK N.unv.R 

f!t Vr.nvoonT. 


